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Tél. 05.53.28.61.00 - Fax : 05.53.28.61.01
Adresse e-mail : mairie-domme@wanadoo.fr

Site : www.domme.fr
Horaires d’ouverture de la Mairie :

Du Lundi au Vendredi de 9 h à 12 h et de 14 h à 16 h
Samedi de 9 h à 12 h

Contact Maire et Élus aux heures d’ouverture
Marché du Jeudi matin
Bibliothèque Municipale :
…Ouverte tous les jours aux heures d’ouverture de la Mairie

➧ Pompiers  ………………………………………………………………………………  18 / 112

➧ Gendarmerie  …………………………………………………………  17 ou 05 53 28 66 70
 Ouverture au public : mardi et jeudi de 14h00 à 18h00, samedi de 8h00 à 12h00.

 En dehors des jours et horaires d’ouverture, en cas d’urgence, composer le 17

 ou le 05 53 28 66 70, ou utiliser l’interphone situé au portail de la Gendarmerie. 

➧ Perception - Le jeudi de 9 h 00 à 12 h 00 ……………………………… 05 53 28 31 61

➧ Poste  ………………………………………………………………………………  05 53 28 35 95
Heures d’ouverture :

Du Lundi au Vendredi de 9 h 00 à 12 h 15
Levée du courrier :

Du Lundi au Vendredi à 14 h 30 - Samedi à 11 h 30
Conseils financiers sur rendez-vous.

➧ Office de Tourisme  …………………………………05 53 31 71 00 - 05 53 31 71 09
e-mail : domme-tourisme@wanadoo.fr  -  Site : www.ot-domme.com

Heures d’ouverture :

Tous les jours de 10 h à 12 h et de 14 h à 18 h.

➧ Infirmière :  Anne LACHAUD-THAMIÉ ………………………………… 06 08 96 57 59

➧ Hôpital - Maison de Retraite  ………………………………………… 05 53 31 49 49

➧ Soins Infirmiers à Domicile (S.I.A.D.)  …………………………… 05 53 31 49 49

➧ Pharmacie  du CAPIOL à CÉNAC  ……………………………… 05 53 28 30 01

➧ Messe Dominicale dans le canton
(renseignements auprès de M. l’Abbé Jean LAFAGE - Tél. 05 53 28 35 04)

➧ Notaires : Permanence le Jeudi matin sur rendez-vous,  Mairie de Domme,  

   à l’Étude de Me LAURENT et Me OUDOT

➧ Taxi : Mme Yolande MARCEL  ………………………………………… 05 53 28 35 71

      S.A.R.L. ALLO TAXI 2M ……………………………………… 06 42 70 70 53

➧ Déchetterie de Pech-Mercier (accès par le CD 46 à Maraval)  05 53 29 15 59

Heures d’ouverture :

Du Mardi au Vendredi : 8 h 30 à 12 h 00 et 14 h 00 à 18 h 00

Samedi : 9 h 00 à 12 h 00 et 14 h 00 à 17 h 00

➧ Centre Intercommunal d’Action Sociale  ……………………… 05 53 28 20 70 

 Maison des communes à Saint-Martial-de-Nabirat

➧ Assistante Sociale : pour connaître les permanences,
s’adresser au C.M.S. de Sarlat 05 53 31 71 71
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Services de la Mairie

Informations Pratiques
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CASSAGNOLE Jean-Claude	 Maire

ARMAGNAC Roger	 Conseiller	Délégué
Sécurité, prévention, circulation, assainissement 

CAMINADE Hervé	 Conseiller	Municipal	
Cimetière et affaires funéraires,

COUSIN Francis	 Conseiller	Municipal
Eau potable, assainissement, ordures ménagères, réseaux divers

DUFOUR Amandine	 Conseillère	Municipale
Affaires scolaires et périscolaires

GERMAIN Alain	 Maire-Adjoint
Voirie, bâtiments communaux, gestion des équipes techniques, urbanisme

GOUNARD Bernadette	 Conseillère	Municipale
Patrimoine et culture

JOURDAN Jean-Louis	 Conseiller	Municipal
Prévention, patrimoine, tourisme, finances

LAGRANGE Jocelyne		 Maire-Adjoint
Affaires sociales et Solidarité, tourisme et développement touristique, 
affaires communautaires, affaires scolaires et périscolaires

LAHALLE Marie-Hélène	 Maire-Adjoint
Embellissement et fleurissement, gestion des salles communales, 
communication, relations avec les commerçants, marchés

LAMBERT Bernard	 Conseiller	Municipal
Milieu associatif, aires de jeux, sports,
relations avec les commerçants

OZANNE Michel	 Conseiller	Municipal
Finances, pierres meulières

PASQUET Jean-Bernard	 Maire-Adjoint
Finances, économie, agriculture, patrimoine, communication

TAILLASSON-MAZELAYGUE	Christelle	 	 	 	
	 Conseillère	Municipale
Tourisme, communication, Embellissement et fleurissement

TROUBADY	Eliane	 Conseillère	Municipale
Fêtes et cérémonies, culture

DélégationsÉditorial
	 Comme	 chaque	 année,	 les	 mois	 de	 Mai,	 Juin	
et	 Juillet	 ont	 été	 l’occasion	 de	 nous	 retrouver	 lors	
des	 cérémonies	 et	 fêtes	 organisées	 au	 sein	 de	 notre	
commune.	 J’ai	 pu	 noter	 le	 public	 important	 qui	 a	
assisté	à	ces	différentes	manifestations.

	 Dans	 notre	 vie	 au	 quotidien,	 les	 cérémonies	
sont	 l’occasion	 de	 se	 remémorer,	 qui	 un	 parent,	 qui	
un	 ami,	 qui	 une	 situation	 vécue,	 …	 Les	 anciens	 nous	
quittant	malheureusement	trop	vite,	il	est	important	
dans	ces	moment-là	de	se	souvenir,	d’expliquer	et	de	
transmettre	auprès	de	nos	proches	et	plus	jeunes,	ces	
pensées	et	faits	qui	seront	demain	autant	d’éléments	
nécessaires	 au	 maintien	 et	 à	 la	 préservation	 des	
valeurs	de	notre	société.

	 Les	 traditionnelles	 fêtes	 de	 la	 Saint-Clair	 et	
du	 14	 Juillet,	 chacune	 avec	 leurs	 feux	 d’artifices,	
ont	 connu	 un	 réel	 succès.	 Je	 tiens	 ici	 à	 remercier	
particulièrement	 tous	 les	 bénévoles	 qui	 se	 sont	
investis	pour	que	ces	manifestations	se	déroulent	du	
mieux	possible,	et	dans	l’intérêt	et	la	joie	de	tous.

	 L’été	 est	 là	 avec	 toutes	 ses	 inconvénients.	
La	 “	 propreté	 de	 Domme	 ”	 a	 souvent	 été	 sujette	 à	
discussion	 ;	 j’ai	 demandé	 à	 une	 commission	 d’élus	
de	 rédiger	 un	 règlement	 sur	 “	 les	 déchets	 ménagers	 ”;	
vous	 en	 trouverez	 ci-après	 le	 détail.	 Je	 vous	 invite	
à	 le	 respecter	 et	 à	 nous	 faire	 part	 de	 vos	 remarques	
afin	 que	 nous	 puissions	 améliorer,	 tous	 ensemble,	
le	 fonctionnement	 de	 ce	 service	 lequel	 représente	
une	 part	 non	 négligeable	 du	 montant	 de	 la	 taxe	
d’habitation.

	 La	rentrée	de	Septembre	se	prépare	déjà	;	les	
traditionnels	travaux	d’été	ont	commencé,	il	en	va	ainsi	
d’un	 aménagement	 de	 trottoirs	 dans	 la	 rue	 Jacques	
de	Maleville	afin	de	permettre	un	stationnement	plus	
aisé	au	bus	assurant	le	transport	des	élèves	entre	les	
écoles	de	Cénac	et	Domme	dans	le	cadre	de	la	mise	en	
place	du	Regroupement	Pédagogique	Intercommunal.

	 Un	programme	d’investissements	est	en	cours	
d’élaboration,	et	je	vous	propose	de	faire	un	point	plus	
détaillé	sur	ce	dernier	lors	du	prochain	bulletin.

	 Je	 vous	 souhaite	 un	 bel	 été	 à	 chacune	 et	
chacun	d’entre	vous.

	
				 	 	 Jean-Caude Cassagnole
   Maire de Domme



La Vie Dommoise  -    -  www.domme.fr

4

n   UNE RÉGLEMENTATION
POUR LA COLLECTE DES DÉCHETS

	 Après	 avis	 de	 la	 commission	 chargée	 des	
questions	déchets	ménagers,	le	Maire	de	Domme	
a	 pris	 un	 arrêté	 en	 date	 du	 26	 juillet	 2014	 pour	
réglementer	les	divers	problèmes	liés	à	la	collecte	
des	 déchets	 ménagers	 dans	 la	 commune.	 Pour	
que	 cette	 réglementation	 soit	 connue	 de	 tous,	
la	 commission	 chargée	 de	 l’élaboration	 de	 votre	
bulletin	 municipal	 a	 pensé	 que	 sa	 publication	
était	 nécessaire.	Vous	 trouverez	 donc	 ci-dessous	
les	21	articles	de	cet	arrêté.

CHAPITRE I
LES BACS ROULANTS

	
	 Article	1	-	Des	bacs	individuels	sont	fournis	
aux	 particuliers	 du	 bourg	 de	 Domme	 et	 de	 ses	
abords	(HLM	de	la	Croix	des	Prés,	HLM	et	Résidence	
du	Pradal)	par	la	commune	et	des	containers	par	
le	SICTOM	du	Périgord	Noir	aux	restaurateurs	et	
hébergeurs	 de	 la	 commune	 (hôtels	 et	 village	 de	
vacances),	 à	 charge	 pour	 ces	 dépositaires	 de	 les	
maintenir	 en	 bon	 état	 de	 fonctionnement	 et	 de	
propreté	au	regard	de	l’hygiène.
	 Les	 prescriptions	 du	 présent	 arrêté	 sont	
applicables	 à	 toutes	 personnes	 physiques	 ou	
morales	 occupant	 un	 immeuble	 en	 qualité	
de	 propriétaire,	 de	 locataire,	 d’usufruitier,	 de	
mandataire,	 de	 gérant	 ou	 à	 tout	 autre	 titre	 que	
ce	soit,	à	l’exception	des	campings,	la	collecte	se	
déroulant	sur	leurs	sites.
	
	 Article	 2	 -	 Condition	 d’emploi	 des	 bacs	
roulants.
	 Les	bacs	seront	maintenus	en	parfait	état	
de	fonctionnement	et	de	propreté	de	façon	à	ne	
présenter	aucun	danger	pour	le	personnel	chargé	
de	la	collecte	et	ne	répandre	aucune	odeur.
Il	 est	 interdit	 de	 déposer	 des	 cendres	 chaudes	
et	 toute	 matière	 en	 ignition	 dans	 les	 bacs,	 le	
contrevenant	s’exposant	à	devoir	remplacer	à	ses	
frais	le	bac	endommagé.
	 De	 même,	 il	 est	 interdit	 d’y	 déposer	 des	
graisses	 ou	 huiles	 de	 toutes	 natures,	 celles-ci	
devant	être	apportées	soit	dans	une	déchetterie,	
soit	 à	 la	 station	 d’épuration	 du	 SIVOM	 de	
Domme-Cénac	 (“	 Le	 Couderc	 ”	 -	 24250	 Cénac	 et	
Saint-	Julien),	ou	être	enlevées	par	une	entreprise	
spécialisée.
	
	 Article	3	-	Présentation	des	bacs	roulants	à	
la	collecte.
	 Seuls	les	bacs	roulants	seront	collectés.	
	 Aucun	 bac	 roulant	 ne	 devra	 être	 sorti	

sur	 le	 trottoir	 avant	 20h	 la	 veille	 au	 soir	 des	
jours	 de	 collecte	 et	 y	 rester	 après	 09h.	 D’une	
manière	 générale,	 recommandation	 est	 faite	
aux	 propriétaires,	 locataires,	 usufruitiers,	
mandataires,	 gérants,	 etc.,	 de	 rentrer	 leurs	 bacs	
roulants	 immédiatement	 après	 le	 passage	 du	
collecteur.
	 La	 mise	 en	 place	 des	 bacs	 roulants	 sur	 le	
trottoir	en	vue	de	la	collecte	ne	doit	pas	gêner	le	
passage	des	piétons	sur	le	domaine	public.
	
	 Article	 4	 -	 Détériorations,	 vols	 des	 bacs	
roulants.
	 Les	 bacs	 roulants	 sont	 placés	 sous	 la	
responsabilité	 et	 la	 garde	 des	 usagers	 qui	
doivent	signaler	les	détériorations,	vols	et	autres	
anomalies	de	ces	matériels	à	la	mairie.
	 En	cas	de	vol,	l’usager	est	prié	de	déposer	
plainte	auprès	de	 la	Gendarmerie	 la	plus	proche	
et	 de	 retourner	 une	 copie	 du	 procès-verbal	 à	 la	
mairie	qui	procèdera	au	remplacement	du	bac.
	
	 Article	 5	 -	 Interdiction	 de	 dépôts	
d’immondices.
	 Il	est	interdit	de	déposer	ou	de	projeter	sur	
la	voie	publique	à	n’importe	quelle	heure	du	jour	
ou	de	la	nuit,	et	en	dehors	des	bacs	roulants,	les	
résidus	quelconques	ou	immondices	quelle	qu’en	
soit	la	matière	ainsi	que	les	produits	de	balayage	
provenant	de	l’intérieur	des	propriétés	privées	ou	
publiques.
	 Il	 est	 interdit	 de	 verser	 dans	 les	 bacs	 les	
terres,	 gravats,	 décombres,	 déchets	 végétaux,	
huiles,	 graisses,	 et	 débris	 de	 toute	 nature	
provenant	de	l’exécution	de	travaux	quelconques.
	
	 Article	6	-	Interdiction	de	chiffonnage.
	 Il	 est	 formellement	 interdit	 à	 toutes	
personnes	 d’ouvrir	 les	 bacs	 roulants	 pour	 y	
chercher	 quoi	 que	 ce	 soit	 à	 l’intérieur,	 de	 les	
déplacer	 ou	 d’en	 répandre	 le	 contenu	 sur	 le	
domaine	public	ou	privé.	

CHAPITRE II
COLLECTE EN PORTE À PORTE

	
	 Article	 7	 –	 La	 collecte	 en	 porte	 à	 porte	
est	destinée	aux	habitants	du	bourg	de	Domme	
et	de	ses	abords	(HLM	de	la	Croix	des	Prés,	HLM	
et	 Résidence	 du	 Pradal),	 aux	 restaurateurs	 et	
hébergeurs	du	bourg.

	 Article	8	-	Les	ordures	ménagères.
	 Les	 ordures	 ménagères	 sont	 les	 déchets	
banals	 des	 ménages.	 Ne	 peuvent	 être	 pris	 en	
charge	 par	 le	 service	 de	 collecte	 des	 ordures	

Règlement municipal sur les déchets ménagers
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ménagères,	les	déchets	suivants	:
	 -	d’une	manière	générale	les	déchets	dont	
les	 qualités,	 volume	 et	 quantité	 entraîneraient	
des	sujétions	particulières	de	prise	en	charge,	de	
transport	et	de	traitement	en	particulier,
	 -	les	gravats	de	construction	et	de	voirie,
	 -	le	verre,
	 -	 l’emballage	 en	 fer,	 en	 aluminium,	 en	
carton	et	plastique,
	 -	les	papiers	magazines,
	 -	 les	 déchets	 ménagers	 spéciaux	 (piles,	
accumulateurs,	 batteries	 auto,	 mercure,	 huiles,	
lubrifiants,	 tubes	 néon,	 aérosols,	 peinture	 et	
colorants,	laques,	vernis,	solvants,	diluants,	colles,	
adhésifs,	engrais,	désherbants…),
	 -	les	médicaments,
	 -	les	déchets	médicaux,
	 -	 les	 déchets	 provenant	 d’abattoirs	 ou	
assimilés,
	 -	les	cadavres	d’animaux,
	 -	les	déchets	encombrants,
	 -	les	huiles	et	les	graisses,
	 -	les	cendres	chaudes.
	
	 Article	9	-	Utilisation	des	bacs	roulants.
	 Les	 ordures	 ménagères	 doivent	 être	
conditionnées	 exclusivement	 dans	 les	 bacs	
roulants,	à	l’intérieur	de	sacs	plastiques	de	couleur	
noire.
	
	 Article	 10	 -	 Enlèvement	 des	 ordures	
ménagères.
	 Pour	 les	 particuliers,	 la	 collecte	 s’effectue	
suivant	 un	 calendrier	 établi	 par	 la	 Mairie,	
conformément	 aux	 informations	 fournies	 par	 le	
SICTOM	du	Périgord	Noir.	Ce	calendrier	est	diffusé	
aux	usagers	par	voie	postale	et	peut	être	retiré	en	
mairie	aux	jours	et	heures	d’ouverture	de	celle-ci.	
Pour	 les	 commerces,	 cette	 collecte	 s’effectue	 du	
15	juin	au	15	septembre,	 les	même	jours	et	aux	
mêmes	horaires	que	la	collecte	des	particuliers.
	
	 Article	11	-	Collecte	sélective	(déchets	secs)
	 La	 commune	 fournit	 des	 sacs	 de	 couleur	
jaune	pour	la	collecte	sélective.	Seuls	les	déchets	
secs	 peuvent	 être	 déposés	 dans	 ces	 sacs	 jaunes	 :	
bouteilles	 en	 plastique,	 boîtes	 métalliques,	
briques	alimentaires,	boîtes	en	carton.
Les	 emballages	 en	 carton	 sont	 exclus	 de	 cette	
collecte	et	doivent	impérativement	être	apportées	
en	déchetterie.
	 La	collecte	s’effectue	suivant	un	calendrier	
établi	 par	 la	 Mairie,	 conformément	 aux	
informations	fournies	par	le	SICTOM	du	Périgord	
Noir.	 Ce	 calendrier	 est	 diffusé	 aux	 usagers	 par	
voie	postale	et	peut	être	retiré	en	mairie	aux	jours	

et	heures	d’ouverture	de	celle-ci.	
	 Aucun	sac	de	déchet	sec	ne	devra	être	sorti	
sur	le	trottoir	avant	20h	la	veille	au	soir	des	jours	
de	collecte.

	 Article	12	-	Collecte	des	objets	encombrants.
	 La	 collecte	 des	 objets	 encombrants	
concerne	 tout	 ce	 qui	 est	 issu	 de	 l’intérieur	 d’un	
foyer	et	pouvant	être	manipulé	par	le	personnel	de	
collecte	:	vieux	mobiliers,	lits,	sommiers,	matelas,	
réfrigérateurs,	 machines	 à	 laver.	 L’ensemble	 ne	
devant	pas	dépasser	2m	de	long	et	dans	la	limite	
de	1m3	par	foyer.	Les	gravats	provenant	de	travaux	
et	les	déchets	végétaux	sont	exclus	de	la	collecte.
La	collecte	est	effectuée	par	le	service	technique	
communal	 2	 fois	 par	 an	 environ.	 Les	 jours	 de	
collecte	sont	communiqués	par	voie	de	presse	et	
d’affichage.	Ce	service	est	gratuit.	Les	personnes	
qui	 souhaitent	 en	 bénéficier	 ont	 toutefois	
l’obligation	de	se	signaler	en	mairie	en	précisant	
la	 nature	 des	 objets	 dont	 ils	 souhaitent	 se	
débarrasser	ainsi	que	leur	nombre.
Aucun	objet	encombrant	ne	devra	être	déposé	sur	
le	domaine	public,	y	compris	le	jour	de	la	collecte.

CHAPITRE III
COLLECTE EN APPORT VOLONTAIRE

	
	 Article	13	-	Le	verre	et	le	papier.
	 Des	 colonnes	 à	 verre	 et	 à	 papier	 sont	
disponibles	 à	 plusieurs	 emplacements	 dans	 la	
commune	:	La	Justice,	Giverzac,	La	Bourgeoisie,	Le	
Pradal,	Les	Gravilloux,	Turnac,	La	Plaine	de	Bord.
	 Ces	 colonnes	 sont	 utilisables	 par	 tous	 les	
usagers.

	 Article	 14	 –	 Les	 ordures	 ménagères	 et	 les	
déchets	secs
	 La	collecte	en	apport	volontaire	des	ordures	
ménagères	 (sacs	noirs)	et	des	déchets	secs	 (sacs	
jaunes)	 concerne	uniquement	 les	particuliers	de	

Boulangerie - Pâtisserie
Horaires	:

du	Mardi au Samedi
7 h - 12 h 45

15 h 30 - 19 h
Dimanche 7 h à 12 h 45

Tél. 05 53 28 30 11
24250 CÉNAC et SAINT-JULIEN
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Domme	hors	bourg	et	ses	abords.	
	 Une	 dérogation	 pourra	 toutefois	 être	
accordée	par	le	Maire,	après	avis	de	la	commission	
municipale	 chargée	 des	 questions	 d’ordures	
ménagères	et	des	déchets,	aux	habitants	du	bourg	
qui	 n’ont	 pas	 la	 place	 d’accueillir	 un	 container	
individuel.
	 Des	 containers	 à	 ordures	 ménagères	 et	 à	
déchets	 secs,	 destinés	 à	 l’apport	 volontaire	 des	
habitants	 de	 Domme	 hors	 bourg	 et	 ses	 abords,	
sont	disponibles	sur	plusieurs	emplacements	de	la	
commune	définis	par	la	Municipalité.	Interdiction	
est	faite	à	quiconque	de	déplacer	ces	containers.
Les	 ordures	 ménagères,	 à	 l’exclusion	 de	 celles	
détaillées	 à	 l’article	8	du	présent	arrêté,	 doivent	
être	conditionnées	à	l’intérieur	de	sacs	plastiques	
de	couleur	noire.
	 Les	 déchets	 secs	 qui	 doivent	 être	
conditionnés	 dans	 les	 sacs	 jaunes	 comprennent	
bouteilles	 en	 plastique,	 boîtes	 métalliques,	
briques	 alimentaires,	 boîtes	 en	 carton.	 Les	
emballages	 en	 carton	 sont	 exclus	 de	 cet	 apport	
et	doivent	impérativement	être	amenés	dans	une	
déchetterie.

	 Article	15	-	Les	déchets	ménagers	spéciaux.
	 Les	 déchets	 ménagers	 toxiques	 tels	 que	
aérosol,	 acide,	 antirouille,	 antiparasite,	 batterie	
auto,	colle,	cire,	désherbant,	engrais,	eau	de	javel,	
détergent,	détachant,	diluant,	fongicide,	fixateur	
et	 révélateur	 photos,	 huile	 moteur,	 insecticide,	
laque,	 lessive,	 lubrifiant	 auto,	 médicaments,	
néon	 (tube),	 pile,	 peinture,	 radiographie,	 soude,	
solvant,	 produit	 sanitaire,	 thermomètre,	 vernis,	
devront	être	déposés	dans	une	déchetterie.
	
	 Article	16	-	Les	déchets	encombrants	-	Les	
déchets	verts	-	Les	gravats.
	 Tout	usager	doit	aller	déposer	les	déchets	
encombrants	tels	que	gros	cartons	d’emballages,	
les	déchets	verts	et	les	gravats	à	la	déchetterie	la	
plus	proche	de	leur	domicile.
	 Ils	 peuvent	 y	 déposer,	 en	 dehors	 des	
périodes	 de	 ramassage	 des	 encombrants,	 les	
meubles,	gros	électroménager,	ferrailles.
	

CHAPITRE IV
BRÛLAGE DES VÉGÉTAUX

ET AUTRES DÉTRITUS
	
	 Article	 17	 –	 Conformément	 aux	
dispositions	de	l’arrêté	préfectoral	n°	120090	du	
25	 janvier	 2012,	 il	 est	 formellement	 interdit	 de	
brûler	des	feuilles	mortes	et	tous	autres	déchets	
de	jardin	ou	de	quelque	nature	que	ce	soit,
	 -	du	15	février	au	15	mai	;

	 -	du	15	juin	au	15	octobre.
	 En	 dehors	 de	 ces	 périodes,	 toute	
incinération	 sera	 soumise	 à	 une	 demande	
d’autorisation	faite	sur	un	formulaire	à	retirer	et	
à	remettre	dûment	rempli	en	Mairie.
Il	 est	 formellement	 interdit	 de	 procéder	
à	 l’allumage	 de	 feux	 à	 proximité	 de	 toute	
construction.

CHAPITRE V
LE CIMETIÈRE

	 Article	18	–	Des	containers	sont	installés	à	
l’entrée	du	cimetière	de	Domme	et	sont	affectés	
à	 la	 dépose	 de	 déchets	 provenant	 de	 ce	 lieu	 :	
végétaux,	céramiques	et	matières	plastiques	issus	
de	 l’entretien	 des	 tombes	 et	 caveaux,	 végétaux	
issus	de	l’entretien	du	cimetière.		

CHAPITRE VI
DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

	
	 Article	 19	 -	 Date	 d’application	 du	 présent	
arrêté.
	 Le	 présent	 arrêté	 est	 immédiatement	
applicable.

	 Article	20	-	Sanctions.
	 Les	 infractions	 au	 présent	 règlement	
sont	 sanctionnées	 d’une	 contravention	 prévue	 à	
l’article	R	610-5	du	code	pénal.		

	 Article	21	–	M.	le	Maire	et	ses	adjoints,	
M.	le	Conseiller	délégué	aux	questions	de	sécurité	
et	 de	 prévention,	 M.	 le	 directeur	 général	 des	
services	 communaux,	 M.	 le	 commandant	 de	
gendarmerie	de	Domme,	les	agents	de	surveillance	
de	la	voie	publique,	sont	chargés	chacun	en	ce	qui	
le	concerne	de	l’exécution	du	présent	arrêté.

 TAXI DOMME
05 53 28 35 71  -  06 80 06 55 59

Yolande Dalème Marcel
Taxi conventionné par les Caisses d’Assurance Maladie

TRANSPORT MALADES ASSIS
Côte de Byne - 24250 Domme

taxisdomme@orange.fr - Fax. 05 53 30 45 73

TOURISME
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n   Association pour la Sauvegarde de la 
Bastide de Domme et de ses Remparts

	 Château	du	Roy	:
	 L’association	et	la	municipalité	de	Domme	
remercient	la	municipalité	de	Cénac	pour	la	coupe	
des	arbres	sur	sa	parcelle	située	sous	 le	château	
du	 Roy.	 Cette	 coupe	 a	 eu	 pour	 effet	 d’améliorer	
particulièrement	la	vue	des	remparts	coté	Ouest.
	 Dans	 le	 futur	 nous	 espérons	 que	 les	
parcelles	 qui	 sont	 au	 Nord,	 appartenant	 à	 des	
particuliers,	pourront	être	dégagées	de	la	même	
manière	 afin	 d’obtenir	 une	 vue	 des	 beaux	

remparts	 depuis	 la	 vallée	 de	 la	 Dordogne,	 de	
Vitrac	à	La	Roque-Gageac.
	 D’autre	part	nous	avons	confié	la	réalisation	
d’une	 étude	 complète	 sur	 l’histoire	 du	 château	
à	 Anne	 BECHEAU,	 historienne,	 bien	 connue	 des	
Dommois	et	Périgourdins.

	 Les	remparts:
	 En	 attendant	 les	 directives	 qui	 devraient	
être	fournies	avant	la	fin	de	l’année	par	la	DRAC	
pour	 la	 suite	 des	 travaux	 au	 château	 du	 Roy,	
l’association	 s’est	 attaquée	 au	 nettoyage	 des	
remparts	 de	 façon	 à	 les	 sortir	 de	 leur	 gangue	
végétale,	ce	qui	permettra	la	vue	de	notre	bastide	
de	 loin	 mais	 surtout	 protégera	 ces	 murs	 des	
racines	et	du	poids	de	cette	verdure	envahissante.	

	 Notre bastide devrait ainsi ressortir 
comme une nef dans ce cadre de verdure 
périgourdine et non pas être étouffée par elle...

	 L’ASBDR	 demande	 donc	 aux	 propriétaires	
riverains	des	remparts	et	du	château	du	Roy	de	bien	
vouloir	maintenir	leurs	terrains	débroussaillés	et	
déboisés.

	 Nous	 sommes	 naturellement	 à	 la	
disposition	de	tous	pour	y	parvenir,	comme	nous	
avons	commencé	à	le	faire	cette	année	à	la	Paillole	
et	à	la	Tour	du	Gal.
	 Notre	équipe	de	vaillants	débroussailleurs	
est	à	pied	d’œuvre	à	partir	de	neuf	heures.
	 Malheureusement,	 nous	 ne	 sommes	 pas	
assez	 nombreux,	 et	 souhaiterions	 vivement	 la	
venue	de	sang	frais	(bonne	ambiance	assurée).
Nous	devrions	retrouver	une	bonne	visibilité	des	
remparts,	 mais	 en	 fonction	 de	 nos	 possibilités	
nous	procéderons	soit	à	gauche	à	partir	de	la	porte	
des	Tours,	soit	à	droite	à	partir	de	la	porte	Delbos.	
Espérer	faire	les	deux	serait	présomptueux...

Pour	nous	rejoindre,	contactez	nous	à	l’adresse	
suivante	:	asbdr@orange.fr

	 Participation	 à	 la	 brocante	 des	 Pompiers	
(15	juin)	
	 Pour	 faire	 avancer	 nos	 projets,	 il	 faut	
des	 financements.	 L’argent	 reste	 le	 nerf	 de	 la	
guerre	lorsque	l’on	entreprend	quelque	chose,	
et	 il	 faudra	 dans	 l’avenir	 compter	 de	 plus	 en	
plus	sur	nous-même	car	les	fonds	publics	vont	
malheureusement	 se	 faire	 de	 plus	 en	 plus	
rares.
C’est	 pourquoi	 une	 fois	 de	 plus	 l’ASBDR	 a	
participé	 à	 la	 brocante	 des	 Pompiers	 de	
Domme	 qui	 a	 eu	 lieu	 le	 dimanche	 15	 juin.	
A	 cette	 occasion	 nous	 avons	 sollicité	 toutes	
personnes	à	nous	retrouver	sur	 l’Esplanade	 le	

dimanche	matin	en	apportant	des	objets	ou	des	
livres	qui	ont	été	vendus	au	profit	de	l’association	
au	cours	de	cette	journée.	Nous	avions	demandé	
d’apporter	 ces	 dons	 dans	 des	 caisses	 de	 façon	 à	
pouvoir	reprendre	les	 invendus	le	soir	même	car	
l’association	 ne	 dispose	 malheureusement	 pas	
de	 lieu	 de	 stockage	 et	 ce	 système	 a	 très	 bien	
fonctionné.	Merci	à	tous	ceux	qui	y	ont	participé.

	 Vie	de	l’association:
	 Nous	 avons	 le	 plaisir	 d’annoncer	
l’arrivée	 de	 Paul	 Keeble	 au	 sein	 de	 notre	 conseil	
d’administration,	 en	 remplacement	 du	 Général	
Jean	Fageolles	décédé	en	février	dernier.
	 A	la	suite	de	son	élection	au	sein	du	conseil	
municipal,	 notre	 ami	 Jean-Bernard	 Pasquet	 a	
tenu	 à	 se	 retirer	 de	 la	 vice-présidence	 de	 notre	
association	(tout	en	restant	membre	très	actif	du	
conseil)	 et	 a	 laissé	 sa	 place	 à	 Patrice	 Buchot	 qui	
devient	le	nouveau	vice-président.
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Couverture - Zinguerie
24220 Saint-Vincent-de Cosse

Tél./Fax. 05 53 31 23 88
Port. 06 81 37 70 07

reynal-espitalierreynal-espitalier

n   VÉLO-CLUB DE DOMME

	 La	 course	 de	 Domme	 du	 6	 avril	 s’est	
déroulée	dans	de	bonnes	conditions	avec	plus	de	
120	de	coureurs.		Le	beau	temps	était	au	rendez-
vous	et	il	y	avait	de	nombreux	spectateurs	sur	le	
circuit	autour	de	l’aérodrome.																																															

	

L e	
départ	 fut	 donné	 par	 Jean-

Claude	Cassagnole,	le	nouveau	maire	de	Domme	
et	ancien	cycliste	qui	avait	mis	le	maillot	du	club	
de	Domme	dont	il	fait	partie.

	 Huit	 coureurs	 du	 club	 participaient	 à	 la	
course	et	la	meilleure	place	est	obtenue	par	Julian	
Quéré	 en	 cadet	 qui	 se	 classe	 2e.	 En	 première	
catégorie	 victoire	 de	 Frédéric	 Loubriat	 de	 Sarlat	
dans	une	échappée	à	deux.

	 A	 noter	 la	 très	 belle	 victoire	 de	 Philippe	
Teissedou	 de	 Gignac	 en	 2e	 catégorie,	 sachant	
qu’il	 avait	 été	 victime	 d’un	 très	 grave	 accident	
à	 Payrignac	 le	 26	 mai	 2013	 :	 bravo	 pour	 cette	

performance.	

	 La	 remise	 des	 récompenses	 et	 le	 pot	 de	
clôture	 se	 sont	 déroulés	 dans	 la	 salle	 du	 Pradal	
à	 Domme.	 Les	 nombreux	 bénévoles,	 signaleurs,	
commissaires,	 secouristes	 et	 partenaires	 ont	
permis	le	bon		déroulement	de	cette	épreuve.

	 Merci	 à	 tous	 les	 participants	 qui	
nous	ont	offert	un	beau	spectacle,	aux	
sponsors	du	club,	Shopi,	le	Médiéval,	la	
Maison	 Jouve,	 les	 Cycles	 Aubert	 ainsi	
que	 la	 cave	 des	 Vins	 de	 Domme	 et	 la	
Municipalité	de	Domme.	

Les	classements	de	cette	journée
sont	les	suivants	:

1°	Catégorie	:	24

1er	Loubriat	Frédéric	de	Sarlat

2°	Catégorie	:	15

1er	Teyssedou	Philippe	de	Gignac

3°	Catégorie	:	33

1er	Aussel	Julien	de	Gourdon

GS	:	42

1er	Joigny	J.	Michel	de	Tulle

Féminines

1ere	Ponty	Céline	de	Troche

Cadets:	5

1er	Pontreau	Samuel	de	Tonneins

2e	Quéré	Julian	de	Domme

Minimes

1er	Soarez	Anthony	de	Gourdon
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espitbois
Faye Basse 

24220 VÉZAC
Tél/Fax 05 53 30 31 20

Port 06 81 37 70 07
E-mail : espitbois@sfr.fr

Menuiserie - Charpente
Maison Ossature Bois

n   LUCIEN DE MALEVILLE

	 Hommage	 à	 l’artiste	 à	 l’occasion	 du	
cinquantenaire	de	sa	mort

“	Je	peins	dans	la	joie	”.

	 S’il	 a	 peint	 dans	 de	 nombreuses	 régions	
à	 l’occasion	 de	 voyages	 d’études	 ou	 de	 séjours	
familiaux,	le	Périgord	reste	le	berceau	et	le	cadre	
d’inspiration	privilégié	de	Lucien	de	Maleville.	

	 A	 l’initiative	 de	 l’association	 Lucien	 de	
Maleville,	 le	 Musée	 d’Art	 et	 d’Archéologie	 du	
Périgord		propose,	dans	le	cadre	du	cinquantenaire	
de	 la	 mort	 de	 l’artiste-peintre,	 une	 exposition	
rétrospective	de	ses	œuvres,	du	19	octobre	2014	
au	5	janvier	2015.	

	 Né	à	Périgueux,	 le	5	septembre	
1881,	 Maleville	 était	 très	 sensible	 au	
pittoresque	 rural	 de	 la	 région.	 Enfant,	
il	jouait	sur	les	remparts	du	château	de	
Fénelon	que	son	père	avait	passé	sa	vie	
à	 restaurer.	 Plus	 tard,	 il	 s’est	 installé	 à	
Domme	 puis	 à	 Cénac-et-Saint-Julien.	
Le	cadre	romantique	et	parfois	sévère,	
qu’offre	 le	 Périgord,	 en	 particulier	 le	
Périgord	 noir,	 a	 formé	 le	 regard	 de	
l’artiste	sur	les	paysages	sur	lesquels	il	
a	 tenté	 inlassablement	 de	 traduire	 les	
effets	de	lumière.	L’angle	choisi	sur	 les	
lieux	de	notre	patrimoine	architectural	
(les	 ruines,	 les	 villages,	 les	 églises,	 les	
châteaux)	 n’est	 jamais	 un	 hasard	 et	
aujourd’hui	 il	 serait	 d’ailleurs	 le	 plus	
souvent	impossible	de	le	reproduire	car	
la	 végétation	 a	 envahi	 certains	 points	
de	vue.	D’une	certaine	manière,	cette	œuvre	est	
le	souvenir	d’un	Périgord	qui	n’est	plus	mais	qu’il	
a	immortalisé	dans	ses	toiles.

	 Le	 livre	 monographique	 exceptionnel,	 le	
premier	 du	 genre,	 qui	 paraîtra	 en	 octobre	 aux	
éditions	 “	 Le	 Festin	 ”,	 propose	 une	 approche	
inédite	 de	 son	 travail	 d’artiste,	 avec	 plus	 de	 200	
illustrations	 parmi	 lesquelles	 des	 reproductions	
de	ses	œuvres	et	des	documents	issus	d’archives	
familiales.

Exposition rétrospective Lucien de Maleville
19	octobre	2014	–		5	janvier	2015

Musée	d’art	et	d’archéologie	du	Périgord,	
Périgueux

et
Lucien de Maleville, le peintre du Périgord

Editions	Le	Festin
Parution	:	Octobre	2014	

Livre	beaux-arts,	22	x	28	cm,	208	pages

La	Dordogne	à	Montfort,	huile	sur	toile,	
114x146cm,	1931,	Ville	de	Domme.
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n   ACADINE

Germaine TILLION une vie de conviction 

	 Conférence	 ACADINE	 du	 12	 juillet	 2014	 par	
Christophe	Cussac.

	 C’est	 sur	 la	 recommandation	 du	 célèbre	
ethnologue	Etienne	Mauss	que	 la	 jeune	femme,	née	
en	mai	1907,	qui	a	étudié	la	sociologie,	l’archéologie,	
l’histoire	 de	 l’Art	 et	 l’ethnologie,	
débute	sa	carrière	en	1934		à	27	
ans	en	Algérie	dans	le	massif	des	
Aurès.	 Elle	 y	 effectue	 plusieurs	
missions	 	 pour	 enquêter	 et	
étudier	ces	populations	Berbères,	
les	Chaouias	:		belle	personnalité	
et	 belle	 aventure,	 pour	 son	 âge	
et	pour	l’époque!	Elle	a	su	mener	
ces	 missions	 et	 créer	 des	 liens	
pour	la	vie.	

	 Retour	 à	 Paris	 en	 mai	
1940.	 Résistante	 de	 la	 première	
heure,	 elle	 a	 contribué	 à	
l’organisation	 du	 réseau	 de	 résistance	 du	 Musée	 de	
l’Homme-Hauet-Vildé.	 Arrêtée	 sur	 dénonciation,	
elle	 a	 été	 emprisonnée,	 jugée	 sommairement	 et	
déportée	 au	 camp	 de	 Ravensbrück	 comme	 NN	
Nacht	 und	 Nebel	 -	 Nuit	 et	 Brouillard	 -	 réservé	 aux	
résistants	français.	Elle	 	a	survécu,	en	résistant	et	en	
continuant	ses	études	et	observations	des	camps,	du	
système	concentrationnaire,	en	notant	un	maximum	
d’informations	 avec	 objectivité	 et	 lucidité.	 Elle	 a	 pu	
mettre	 en	 évidence	 les	 revenus	 financiers	 rapportés	
par	 le	 camp	 et	 dont	 le	 destinataire	 était	 Himmler….			
Elle	verra	arriver	dans	le	camp	sa	propre	mère,	Emilie	
Tillion,	 née	 Cussac,	 arrêtée	 également,	 et	 qui	 ne	
survivra	malheureusement	pas.	

	 Germaine	 Tillion	 a	 été	 libérée	 avec	 les	
détenues	de	ce	camp,	sur	intervention	de	Bernadotte	
en	1945	;	passage	par	la	Suède	puis	retour	à	Paris	où	
la	 vie	 reprend	 de	 façon	 difficile.	 Mais	 dès	 1946	 elle	
est	appelée	à	témoigner	aux	procès	de	Pétain	et	aux	
procès	des	 responsables	des	camps	de	Hambourg	et	
Rastatt.

	 Elle	reprend	ses	travaux	de	recherche	au	CNRS	
sur	 l’Algérie	 (tous	 ses	 documents	 de	 mission	 ayant	
été	perdus	ou	détruits)	et	entame	des	travaux	sur	 la	
recherche	de	la	vérité	sur	les	camps	de	concentration	
et	sur	Ravensbrück.	Elle	poursuit	ses	travaux	et	écrits	
sur	 l’Algérie	 :	 “	 les	 Ennemis	 complémentaires	 ”	 et	

“sur	l’état	des	femmes	en	zone	gréco-latine	et	arabo-
berbère	”	–	l’Algérie	en	1957	“	le	harem	et	les	cousins	”	en	
1966	et	“	l’Afrique	bascule	vers	l’avenir	”	en	1961.

	 Elle	 interviendra	 pendant	 la	 guerre	 d’Algérie	
pour	 tenter	 une	 médiation	 entre	 les	 autorités	
Françaises	 et	 Algériennes	 en	 accord	 avec	 ses	
convictions.	

	 La	 reconnaissance	 officielle	 de	 l’état	 Français	
viendra	 tardivement	 en	 1999	 :	 Grand	 Croix	 de	 la	

Légion	d’Honneur	;		Jean	Lacouture	contribuera	à	faire	
connaître	 cette	 personnalité	 dans	 une	 biographie	
la	 concernant	 parue	 en	 2000	 et	 dans	 un	 entretien	
‘’	 la	 traversée	 du	 mal	 ’’.	 Ses	 cendres	 seront	 bientôt	
transférées	au	Panthéon	(mai	2015).		

	 Durant	 toute	 sa	 vie,	 et	 dans	 tous	 les	
évènements	de	sa	vie,	Germaine	Tillion	a	porté	en	elle	
cette	 volonté	 de	 comprendre.	 C’est	 cette	 leçon	 que	
l’on	retient,	leçon	scientifique	et	leçon	de	vie.	

	 	 	 	 	 C.	Jouclas	

Hôtel 
Restaurant

Le	Bourg	-	24250	Cénac et Saint-Julien
Tél. 05 53 31 15 38 - 06 72 11 49 43

PIZZAS
à	EMPORTER

La Traverse
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n   LA PLANTATION DES “ MAIS ”

	 De	 nombreux	 Dommois	 ont	 assisté	 à	
la	 traditionnelle	 plantation	 des	 mais	 pendant	
le	 week-end	 de	 Pentecôte,	 plantation	 qui	
s’est	 terminée	 par	 celle	 du	 mai	 communal.	
Superbement	 décoré,	 le	 mai	 des	 nouveaux	
conseillers	municipaux	a	retrouvé	l’emplacement	
qui	 lui	 est	 habituellement	 dévolu,	 devant	
l’ancienne	mairie,	Place	de	la	Halle.	Le	pin,	fourni	
gracieusement	 par	 le	 Domaine	 de	 la	 Banque	 de	
France,	s’est	érigé	dans	 la	difficulté	en	raison	de	
l’énormité	de	sa	taille	et	de	son	poids,	et	le	public	
a	 dû	 patienter	 un	 peu	 avant	 qu’il	 ne	 soit	 enfin	
dressé,	 grâce	 aux	 concours	 actif	 des	 nouveaux	
élus.	C’est	à	regret	que	 le	nouveau	Maire,	grand	
connaisseur	 en	 vin,	 a	 dû	 sacrifier	 à	 la	 tradition	
et	briser	la	bouteille	de	champagne	pour	arroser	
l’arbre	de	la	nouvelle	mandature.

	

	 Puis	 prononçant	 quelques	 mots	 au	 nom	
de	 la	 nouvelle	 équipe	 municipale,	 Jean-Claude	
Cassagnole	excusa	Germinal	Peiro	qui	ne	pouvait	
être	 présent	 ce	 jour,	 remercia	 de	 sa	 présence	 la	
population	dommoise,	les	collègues	maires	et	élus,	
les	 agents	 des	 services	 et	 administrations	 de	 la	
commune,	les	représentants	des	associations,	les	
pompiers	et	les	gendarmes,	venus	assister	à	cette	
manifestation	malgré	le	temps	particulièrement	
lourd.	La	fête	s’est	poursuivie	dans	la	convivialité,	
salle	du	Pradal,	où	un	buffet	servi	aux	invités,	fut	
animé	par	Jacques	Marcillat	et	son	accordéon.

n   TOITURE DE LA GENDARMERIE

	 L’état	 de	 la	 toiture	 de	 la	 Gendarmerie	 de	
Domme	 nécessite	 des	 travaux	 importants	 mais	
compte-tenu	 du	 coût	 de	 ces	 travaux,	 ceux-ci	
seront	réalisés	en	3	tranches	:

-	1re	tranche	:	2014	;
-	2e	tranche	:	2015	;
-	3e	tranche	:	2016.

	 La	 Commission	 des	 Travaux	 réunie	 le	 31	
Mai	2014	a	examiné	les	différentes	propositions	
des	 entreprises	 et	 a	 rendu	 un	 avis.	 Le	 Conseil	
Municipal,	 suivant	 l’avis	 de	 la	 Commission	 des	
Travaux,	 a	 retenu	 l’entreprise	 Jean-Louis	 Laval	
qui	 a	 communiqué	 la	 meilleure	 offre	 et	 qui	 a	
proposé	les	estimations	suivantes	par	tranche	de	
travaux	:	

-	1e	tranche	:	29.791,08	€	HT	;
-	2e	tranche	:	34.885,80	€	HT	;
-	3e	tranche	:	16.628,68	€	HT.

Cabinet Jean FOUGÈRE

Place de la Bouquerie - 24200 SARLAT
Tél. 05 53 59 05 29 - Fax. 05 53 31 27 29

TOUTES
ASSURANCES
PARTICULIERS
ENTREPRISES

TOUS PLACEMENTS
sarlat@gan.fr

24250 DOMME
Tél. 05 53 59 53 40 - 06 75 94 89 14

Maçonnerie
Restauration
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n   SERVICE DE VIDANGE
DES FOSSES SEPTIQUES

	
Le	 SIVOM	 de	 Domme-Cénac	 gère	 un	 service	 de	
vidange	 des	 fosses	 septiques	 depuis	 plusieurs	
années.
	 L’appel	 à	 ce	 service,	 destiné	 au	 départ	 à	
“	 dépanner	 ”	 les	 particuliers	 des	 communes	 de	
Domme	 et	 de	 Cénac,	 s’est	 fortement	 développé	
au	 cours	 des	 dernières	 années,	 générant	 un	
apport	 trop	 important	 de	 boues	 vers	 la	 station	
d’épuration,	 apport	 que	 la	 station	 n’est	 plus	 en	
capacité	 de	 traiter.	 Après	 les	 observations	 qui	
ont	été	faites	par	la	Police	de	l’Eau,	 le	SIVOM	de	
Domme-Cénac	a	décidé	l’arrêt	définitif	du	service	
de	 vidange	 des	 fosses	 septiques,	 de	 manière	 à	
se	 conformer	 aux	 obligations	 réglementaires.	
Il	 compte	 sur	 la	 compréhension	 des	 usagers	 qui	
doivent	 désormais	 faire	 appel	 à	 des	 entreprises	
privées.

n   TRAVAUX DE
RÉFECTIONS CAMPANAIRES

	
Dans	 le	 cadre	 du	 contrat	
de	 maintenance	 qui	 la	
lie	 à	 la	 commune	 de	
Domme,	 la	 société	 BODET	
va	 effectuer	 d’importants	
travaux	 au	 cours	 de	 l’été.	
Ces	 travaux	 vont	 porter	
sur	 la	 sécurisation	 de	 la	
passerelle	en	fer	qui	mène	
au	 clocher	 de	 Notre	 Dame	
de	 l’Assomption	 (coût	 des	

travaux	 :	 4.526,50	 €	 HT)	et	 	 la	restauration	des	
cadrans	 de	 l’horloge	 de	 l’Hôtel	 de	 Ville	 (coût	 des	

travaux	:	2.902,00	€	HT).	Sur	la	Chapelle	de	Turnac,	
la	 restauration	 de	 la	 cloche	 et	 de	 son	 joug	 ont	
nécessité	la	descente	de	la	cloche	afin	que	celle-
ci	soit	conduite	en	atelier.	Le	coût	de	ces	travaux	
s’élève	à	1.572,00	€	HT.

n   CHÂTEAU DU ROY

	 Le	 Château	 du	 Roy	 continue	 à	 être	 un	
des	 chantiers	 de	 la	 Mairie,	 avec	 l’aide	 bénévole	
de	 l’ASBDR.	 L’association	 a	 financé	 la	 coupe	 des	
arbres	 à	 l’extérieur	 du	 château	 sur	 une	 parcelle	
de	la	commune	de	Cénac,	ce	qui	permet	de	revoir	
une	des	portes	d’accès	au	château.	D’autre	part,	
une	 autre	 coupe	 d’arbres	 entre	 le	 parking	 du	
Tennis	 et	 le	 château	 permet	 aussi	 d’apprécier	
en	 partie	 la	 structure	 de	 Campréal.	 Des	 travaux	
vont	être	entrepris	à	 l’intérieur	du	château	sous	
la	 responsabilité	 de	 l’architecte	 des	 Bâtiments	
de	 France,	 comprenant	 une	 tranche	 d’étayage	
(engagée	 très	 prochainement)	 et	 une	 autre	
tranche	plus	complexe	qui	implique	la	désignation	
d’un	architecte.	Pendant	cette	période,	et	compte	
tenu	 du	 danger	 sur	 un	 des	 projets,	 le	 château	
reste	interdit	au	public.

n   PORTE DES TOURS

	 Dans	 la	 précédente	 édition,	 nous	 vous	
avons	 communiqué	 le	 plan	 de	 financement	
relatif	 à	 la	 mise	 hors	 d’eau	 et	 hors	 d’air	 des	
graffitis	 templiers.	 Au	 cours	 de	 l’instruction	 de	
l’autorisation	 de	 travaux	 par	 la	 DRAC	 Aquitaine	
et	à	 la	demande	de	M.	 le	Conservateur	Régional	
des	 Monuments	 Historiques,	 M.	 Dodeman,	
Architecte	en	Chef	des	Monuments	Historiques	et	
maître	d’œuvre	des	travaux	de	la	Porte	des	Tours,	
a	 dû	 modifier	 le	 projet.	 Cette	 	 modification	 est	

S.A.R.L. C.R.R.
Charpente
 Couverture

“ Roudeyrou ”  -  24200 VITRAC
Tél. 05 53 28 92 67

Portable : 06 82 40 36 69
sarlcrr@orange.fr

Charpente - Bardage
Murs ossature bois

Restauration de Monuments Historiques

Lachaize Delteil
Construction Bois

Lachaize : 06 83 50 20 11 - Delteil : 06 84 94 27 33
“ Roudeyrou ”  -  24200 VITRAC

Tél. 05 53 28 92 67
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mineure	:	l’édicule	sur	l’escalier	Sud	est	remplacé	
par	une	trappe	sur	charnière	à	l’identique	de	celle	
sur	l’escalier	Nord,	permettant	un	accès	plus	aisé	
pour	 l’entretien	 et	 le	 contrôle.	 Ainsi,	 le	 montant	
HT	des	travaux	est	modifié	à	la	baisse	et	le	Conseil	
Municipal	 a	 délibéré	 sur	 un	 nouveau	 plan	 de	
financement	qui	est	le	suivant	:

Coût	des	Travaux	+	honoraires	:	225.875,95	€	HT.

DRAC	Aquitaine	:			 40	%	 90.350,38	€
Région	Aquitaine	:	 20	%	 45.175,19	€
Département	Dordogne	:		 20	%	 45.175,19	€
Commune	de	Domme	:	 	 90.350,38	€
	 (TVA	comprise)	

n   TRAVAUX AU CIMETIÈRE

Une	allée	centrale	permettant	le	drainage	des	eaux	
pluviales	 va	 être	 aménagée	 au	 cimetière	 de	 Domme	
(dans	sa	partie	basse)	par	une	entreprise	Dommoise.	
Le	coût	des	travaux	s’élève	à	5.740,60	€	HT.	En	outre,	
il	 s’avère	 que	 d’étranges	 visiteurs	 apparaissent	
dans	 le	 cimetière	 :	 non	 pas	 des	 revenants	 mais	
…	 des	 sangliers	 !	 Pour	 empêcher	 cette	 intrusion	
une	clôture	le	long	de	la	partie	basse	du	cimetière	
va	 être	 mise	 en	 place	 par	 le	 service	 technique	
communal.	

n   RÉFECTION DU LAVOIR

Le	 lavoir	 de	 Domme	 va	 de	 nouveau	 être	 mis	 en	
fonction,	avec	 le	souhait	que	ce	soit	de	manière	
pérenne.	 Cette	 remise	 en	 fonction	 passe	 par	 la	
réfection	 du	 système	 de	 mise	 en	 circulation	 de	
l’eau.	Les	travaux	ont	été	confiés	à	une	entreprise	
Dommoise	pour	un	coût	de	730	€	TTC.

M M
MONTET

MAÇONNERIE
Carrelage

Taille de pierre
Rénovation

“ La Croix de la Pierre ” - 24250 DOMME
Tél. 05 53 29 87 62 - Port. 06 71 72 89 31

montet-maconnerie@orange.fr

Très large gamme de fleurs et plantes, 
de la meilleure qualité 
et à un prix attractif

FLEURS SERVICES 24 LIMITED

BOURG 
24250 CÉNAC ET SAINT JULIEN
Tél: 05 53 30 37 40 
GEO: 44.800175, 1.204216 
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	 Depuis	 notre	 dernier	 article,	 notre	 association	 a	
été	très	active	sur	le	plan	théâtral.	Après	le	très	beau	spectacle	
en	 collaboration	 avec	 l’association	 Déclic,	 	 “	 Cafi	 ”,	 nous	
avons	eu	notre	 festival	de	théâtre	amateur,	qui	d’année	
en	année,	depuis	sa	création,	se	développe	en	accueillant	
de	nouvelles	troupes	et	des	spectateurs	de	plus	en	plus	
nombreux.	Sur	6	soirées	nous	avons	accueilli	en	moyenne	
80	spectateurs	par	soirée	malgré	les	matchs	de	la	coupe	
du	 monde	 de	 football.	 Deux	 troupes	 nouvelles	 venues	 :	
Troupe	“	Ni	Queue	ni	Tête	”	de	Lalbenque	et	les	Amis	du	
Brigadier	 (Théatre	 de	 Poche	 de	 Sarlat),	 ont	 participé	 à	
notre	plaisir	de	voir	du	théâtre	gai,	drôle,	et	quelquefois	
déjanté...

	 Puis	ce	fut	la	grande	aventure	de	notre	exposition	
“	 Pas	 à	 Pas	 Domme	 contemporaine	 ”,	 organisée	 en	
collaboration	avec	l’association	Athéna	de	Sarlat,	présidée	
par	Jean	Jacques	Payet	que	nous	remercions	pour	son	aide	
en	 tant	 que	 commissaire	 de	 l’exposition	 et	 pour	 toute	
sa	 précieuse	 assistance	 technique	 et	 matérielle	 pour	

la	 mise	 en	 place	 des	 œuvres.	
Nous	 remercions	 aussi	 le	
Conseil	général	de	la	Dordogne,	
de	 sa	 subvention	 pour	 cette	
manifestation	 sans	 laquelle	
nous	 n’aurions	 pas	 pu	 réaliser	
un	 évènement	 d’une	 telle	
ampleur.	Merci	aux	artistes	qui,	
bien	 souvent,	 	 bénévolement	
ont	 accepté	 de	 nous	 prêter	
leurs	 œuvres,	 et	 de	 les	 mettre	
en	 situation	 dans	 la	 bastide,	
et	 surtout	 un	 très	 grand	 merci	
à	 l’ensemble	 des	 personnes	
composant	 notre	 municipalité,	
pour	 leur	 patience,	 leur	
efficacité,	et	l’intérêt	qu’elles	ont	
porté	à	notre	projet.	Nous	avons	
été	récompensés	le	5	juillet,	jour	
du	 vernissage,	 une	 assistance	

fort	 nombreuse,	 environ	 140	 personnes,	 a	 suivi,	 notre	
guide	“	pas	à	pas	”	pour	découvrir	des	œuvres	exposées	
dans	17	lieux	de	la	bastide	par	16	artistes.	Un	réel	succès	
sous	 un	 beau	 soleil.	 Nous	 rappelons	 à	 nos	 concitoyens,	
que	l’exposition	est	ouverte	tous	les	après	midi,	 	sauf	le	
samedi,	jusqu’au	15	octobre,	un	point	info	est	installé	à	côté	
de	la	mairie.	Tous	les	renseignements	sur	l’exposition	sont	
sur	le	site	dédié		www.dommecontemporaine-pasapas.fr

Nous	rappelons	à	ce	jour	nos	prochaines	manifestations	:
- 24 juillet	 à	 20h30	 à	 l’église	 :	 Karpatz	 (chants	 tziganes			
russes,	Europe	de	l’est)	;
- 27 juillet	 de	 8h	 à	 19h	 	 salle	 de	 la	 Rode	 :	 Concours	
de	 peinture	 avec	 Couleurs	 d’Aquitaine,	 organisé	 en	
partenariat	avec	l’ASBDR	;
- 3 août	à	20h30	jardin	de	la	salle	de	la	Rode	:	Romeo	and	
Juliet	de	W.	Shakespeare,	en	anglais	par	 la	 troupe	Antic	
disposition	de	Londres	;
- 10 août	 à	 18h30	 à	 l’église	 :	 Concert	 de	 musique	
médiévale-chant,	 	 vielle	 à	 archet,	 flûte	 par	 l’ensemble	
Amadis	de	Thenon.

- Courant septembre	 nous	 organiserons	 4	 journées	
“	 Rencontre	 avec	 l’artiste...	 ”	 avec	 les	 artistes	
participants	 à	 l’exposition.	 Nous	 pensons	 	 à	 Jacques	
Saraben	–photographe,	Benjamin	Bondonneau	plasticien	
musicien,	 Michèle	 Matthey	 –	 peintre,	 Daniel	 Doublier-	
peintre.
-	Le	patrimoine	des	enfants	le	19	après	midi,	sera	organisé	
avec	une	visite	du	parcours	contemporain	dans	Domme.	
Le	 soir,	 une	 conférence	 par	 Guy	 Boyer	 est	 prévue	 sur	 le	
Petit	patrimoine	à	20h30	salle	de	la	Rode.	Et	Jean	Jacques	
Payet	 fera	 le	 samedi	 20/09	 après	 midi	 de	 16	 à	 18h	 une	
visite	 guidée	 de	 Pas	 à	 pas	 en	 duo	 avec	 un	 membre	 de	
l’ASBDR	!	Chacun	des	deux	intervenants	commentera	et	
guidera		la	promenade	avec	son	propre	regard	–	l’œil	de	
l’artiste	pour	l’œuvre	exposée	en	ce	qui	concerne	J-J.Payet,	
et	 pour	 l’ASBDR	 l’œil	 du	 spécialiste	 du	 patrimoine	 sur	
l’intégration	et	l’adéquation	des	œuvres	exposées	dans	le	
site	de	la	bastide.	Il	est	prévu,	à	l’issue	de	la	promenade	
qui	 se	 terminera	 par	 l’exposition	 de	 peintures	 dans	 la	
salle	 de	 la	 Rode,	 un	 petit	 concert	 de	 45mn	 :	 chanteuse	
soprano	et	oud	ou	flûte	avec	des	chants	médiévaux	ayant	
un	rapport	avec	la	botanique.	Le	concert	aura	lieu	dans	la	
salle,	les	artistes	seront	au	parterre,	au	milieu	d’un	cercle	
de	spectateurs.	Nous	aurons	eu	d’ailleurs	une	promenade	
botanique	dans	la	bastide	de	14	à	16h	avec	un	groupe	de	
25	personnes	maximum	(Il	est	 important	de	s’inscrire	à	
notre	point	Info	à	côté	de	la	mairie,	place	de	la	Halle,	car	
le	 nombre	 des	 participants	 est	 limité.	 Puis	 nous	 aurons	
une		pause,	la		reprise	se	fera	à	20h30	avec	un	spectacle	
de	 danse	 contemporaine	 sur	 la	 place	 de	 la	 Halle	 avec	
éclairages	adaptés,	animé	par	Guyom	Milhac.	Ensuite	le	
Tourin	offert	au	public	comme	d’habitude.	Le	lendemain	
dimanche	à	11h	aura	lieu	la	lecture	traditionnelle.
Le vendredi 11 octobre	 à20h30	 salle	 de	 la	 Rode,	 nous	
aurons	 le	 plaisir	 d’accueillir	 Monsieur	 Jean	 Manoeuvre	
pour	une	conférence	sur	“	Une	vie	de	femme	à	Domme	
au	XIIIe	siècle	”.
	 Voilà	 ce	 qui	 se	 passera	 dans	 les	 deux	 mois	 à	
venir.	 En	 outre	 il	 nous	 faut	 aussi	 gérer	 le	 quotidien	
de	“	Pas	à	Pas	”	et	préparer	le	centenaire	de	la	guerre	
14-18	pour	le	11	novembre	prochain.	Nous	prévoyons	
pour	 cette	 commémoration	 une	 exposition	 d’objets,	
de	documents,	de	photos	et	de	cartes	postales,	salle	
de	la	Rode	qui	sera	ouverte	du	dimanche	9	novembre	
au	vendredi	14	novembre,	de	14	h	à	18	h.
Le 9 novembre	à	15	h,	en	partenariat	avec	les	municipalités	
de	Domme,	Cénac,	et	le	Comité	Culturel	de	Cénac,	nous	
présenterons	 un	 spectacle	 théâtral,	 salle	 de	 la	 Borie	 à	
Cénac,		mettant	en	scène	des	acteurs	lisant	des	lettres	de	
poilus	:	Mémoires	d’un	fantôme	de	boue.
Le 11 novembre à	18h	salle	de	la	Rode	à	Domme,	grâce	à	
Ciné	Passion,	nous	diffuserons	un	film	mythique	sur	cette	
période	de	la	Grande	Guerre:	«	Les	sentiers	de	la	gloire	»	
de	Stanley	Kubrick	avec	Kirk	Douglas.
	 Nous	 rappelons	 à	 tous	 que	 nous	 sommes	
intéressés,	pour	notre	exposition,	de	recevoir	en	prêt,	tous	
documents,	objets,	photos,	ayant	un	lien	avec	la	guerre	de	
1914.	Merci	de	contacter	Hervé	Ménardie	à	la	mairie	de	
Domme.
Votre	présence	à	nos	manifestations	est	un	encouragement	
pour	 notre	 association	 à	 poursuivre	 son	 but	 et	 à	 vous	
apporter,	des	plaisirs	et	des	émotions	culturels.	Soutenez	
nous,	c’est	notre	raison	d’exister.
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	 Dans	 une	 bastide	 comme	 notre	 cité	 de	
Domme,	 l’Esquirol,	 pourrait	 dans	 la	 représentation	
populaire,	s’apparenter	à	l’un	des	éléments	du	système	
de	 défense	 au	 Moyen	 Age	 comme	 les	 barbacanes,	
les	 lices,	 les	 bretèches,	 les	 hourds….	 Ou	 peut-être,	
serait-il	 l’un	 des	 supplices	 raffinés	 pratiqués	 contre	
les	hérétiques	ou	autres	brigands	comme	l’estrapade,	
la	 roue,	 le	 pal	 ou	 le	 pilori	 mais	 	 il	 n’en	 est	 rien.	Tout	
simplement	venant	du	catalan	“	un	Esquirol	”	désigne	
ce	petit	animal	plein	de	ressources	qu’est	l’écureuil	et	
la	langue	d’Oc	se	l’est	appropriée.
	 Pourquoi	 honorer	 d’une	 rue	 ce	 mammifère	
rongeur	alors	que	tant	de	personnages	ont	contribué	
à	 la	 valorisation	 et	 au	 développement	 de	 notre	
commune	 ?	 Essayons	 quelques	 analogies	 entre	 les	
caractéristiques	 de	 cet	 animal	 et	 ce	 que	 pouvaient	

être	 certains	 habitants	 de	 la	 commune	 dans	 leurs		
habitudes	et	autres	modes	de	fonctionnement.		
	 L’écureuil	 est	 un	 acrobate	 arboricole	 né,	
vivant	 par	 conséquent	 dans	 des	 contrées	 boisées.		
Il	 est	 capable	 de	 chercher	 sa	 pitance	 au	 sol	 et	 très	
vite,	 remonter	 au	 sommet	 	 d’un	 arbre	 pour	 fuir	 à	 la	
première	alerte.	Symbole	d’agilité	dans	les	moments	
difficiles,	il	est	remarquable	dans	sa	gourmandise	pour	

les	 noisettes,	 les	 baies,	 voire	 certains	 champignons.	
Épargnant	traditionnel,	il	amasse	ses	provisions	en	les	
enterrant	 isolément	et	séparément.	 Il	 transporte	ses	
provisions	dans	sa	bouche,	s’arrête	à	un	endroit	choisi,	
et	creuse	avec	ses	pattes	de	devant	pour	enfouir	ses	
réserves	 et	 les	 recouvrir	 ensuite.	 Quelquefois,	 sa	
mémoire	 lui	 fait	 défaut	 mais	 ses	 placements	 sont	
nombreux	 et	 son	 instinct	 lui	 permet	 de	 ne	 jamais	
manquer	de	nourriture.
	 L’écureuil	 est	 aussi	 un	 multi-propriétaire	 se	
préparant	 plusieurs	 gîtes	 dans	 des	 arbres	 contigus.	
Il	 n’hésite	 pas	 à	 s’approprier	 la	 ruine	 d’un	 vieux	 nid	
d’oiseau	pour	l’utiliser	comme	base	à	sa	construction	
en	forme	de	coupe	ou	de	pyramide.	Ces	gîtes	servent	
en	 particulier	 à	 l’élevage	 des	 petits,	 dont	 chaque	
portée	est	de	3	ou	4	bébés,	qui	seront	sevrés	au	bout	

de	7	à	10	semaines.
	 Il	existe	plus	de	250	espèces	d’écureuils	
mais	 nous	 retiendrons	 celui	 qui	 nous	
est	 si	 familier,	 cette	 variété	 d’Europe,	
roux	 à	 la	 queue	 fournie,	 capable	 de	
nous	 regarder	 quelques	 instants	 assis	
sur	 son	 postérieur	 avant	 de	 disparaitre	
derrière	un	tronc	ou	une	branche	d’arbre	
en	grimpant	rapidement	à	 l’aide	de	ses	
griffes	 tranchantes.	 Nous	 retiendrons	
celui	 qui	 va	 traverser	 devant	 notre	
voiture	 et	 pour	 lequel	 nous	 donnerons	
un	coup	de	freins	appuyé	afin	de	ne	pas	
l’écraser.
	 De	 nombreux	 mythes	 et	 symboles	
sont	rattachés	à	cet	animal	qui	pouvait	
représenter	 le	 Diable	 ne	 se	 laissant	
jamais	 attraper	 ou	 encore	 le	 “	 suppôt	
de	 la	 discorde	 ”	 entre	 le	 ciel	 et	 la	 terre.	
Retenons	 les	 critères	 d’indépendance,	
de	mobilité	et	surtout	d’agilité	vivace	
de	ce	petit	mammifère	champion	de	
l’	“	épargne	”	et	de	la	“	prévoyance	”.

	 Un	certain	surintendant	des	finances	de	Louis	
XIV,	 Nicolas	 Fouquet,	 en	 fit	 son	 blason	 ce	 qui	 ne	 lui	
porta	pas	chance	car	accusé	de	“	péculat	”	et	de	lèse	
majesté,	il	finit	emprisonné	à	la	forteresse	de	Pignerol,	
française	 à	 l’époque,	 italienne	 aujourd’hui,	 dans	 la	
province	de	Turin,	où	il	y	décédera	en	1680.	 	
	 	 	 	 	   
    Jean-Paul Coiffet

BOUYSSOU
––– Depuis 1923 –––

COUVERTURE
“ La Verperie ”  B.P. 28 - 24201 SARLAT Cedex

Tél. 05 53 59 26 40 - Fax. 05 53 59 26 56
bouyssoucouverture@wanadoo.fr
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